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Point 9 do l'ordro du Jour provisoiro revise

PEOGESS EN DIEECTION D'UF MAECHE COMMUTT AFEICAIN

1. Pour fairo suito aux resolutions do la cinquiomo session da la Com

mission sur lo sujot ot on s'inspirant do resolutions parallSlas do la

Conferonco dos chofs d'Stats africains a Addis-Abeba, lo socre'tariat do

la CEA a mis on application un vigouroux programme d»action orients vors

l'oxaraon dos possibility do formation d'un marche commun afrioain ot d'uno
union do compensation ot dos paiomontse

2. Los travwax do rechorcho antrepris dans co domaino par lo personnel

pormanont du secretariat ot un cortain nombrc do consultants do l'oxterieur

ont pour objoctif 1'elaboration do recommandations tochniques concretes

pour attoindro ces doux buta ultimos, oujourd'hui generalemont acceptes
on Afriquo.

Pro^rammo _d^_action

3. Lo socretariat a rogu do la cinquiSmo session do la Commission lo

mandat general, precise par 1gs rocommandations de la deuxieme session du

Coraite pormanont du commerce, d'executer notamment les travauz suivants^

i) "-... ontroprondre dos etudes intensives sur los principaux
problomos quo pose la creation d'un marche commun africain3 en

s'attachant particuliorement a 1' integration equilibree du deve-

loppemont economique dans los divors pays africains ..."

(resolution 86 (v))
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ii) ".... entreprondro une etude sur les possibilites do creer un

systems do compensation dans lo cadre d'une union des paieraents

entre Igs pays africains ...." (resolution 87 (V)).

4, Les lignes generalas d1action proposees pour 19&4 Par I9 secretariat,

qui sont incorporees dans le programme do travail et 1'ordre do priorite

qui ont ete adoptes par le Comite permanent du commerce lors de sa deuxiome

session, sont indiqueos ci-dossous. II va sans dire que ce programme

pourra etre modifie a la suits d1etudes ulterioures.

commun africain

a) Stude des difficultes a. surmonter avant la formation d'un marche

commun africain, initiatives concretes a prendre, produits qui

peuvent 8tro echanges ontre pays africains et mesures pour deve-

lopper les echanges intra-africains.

b) Etude des obligations international3s qui pourraient avoir des

incidences sur le champ d1 application d'un marche commun africain

et sur les delais dans lesquels ce marche pourrait dtre etablij

suggestion dos mesures permettant aux pays africains de remplir

ces obligations tout en accelerant le procoesus dTintegration!

c) Poursuite, en etroite liaison avec le secretariat du GATT des

travaux concernant la formation d'un marche commun africain, afin

que le projet puisse etro elabore et definitivement etabli, compto

tenu des exigences techniques du GATT,

d) Elaboration des principes d'un accord sur 1'etablissemsnt d'un

marche comraun africain acceptable par tous los pays de la region.

e) 3tude des possibilites d1etablir une zone &S libre echange des

produits agricoles.

f) Etude des possibilites d1etablir une zone de libre echange des

produits manufactures.

g) Redaction des documents et projets de conventions pertinents (cce—

cernant (d)s (e) et (f)) en consultation avec les gouvarnements

afrioains.
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h) Assistance aux gouverneraents africains pour 1'adaptation de lours

tarifs douaniors a la nomenclature do Bruxellos et la creation

7 d'un organismo charge d'etablir un plan d1 elimination dos barrieres

douaniares on Afrique (voir plus loin).

■ Douanes

--' ■-■ --?; ...:.■ . .1 .v - -.

Continuation des travaux on cg qui concornG!

a) La conversion des tarifs douaniers a la nomenclature de Bruxolles ■

et 1(adoption da la definition do la valour on douana de BruxellG3

(voir (h) ci-dessus).

b) L'exarcen des problemes du trafic frontalier.

c) L'e'tude dos probl5mes de transitj hotamraent do la possibilite d'une

convention TIE.

d) L'iiarmonisation des droits de douane et des politiques fisCales

0) Des procedures douanieres communos et 1' assistance reciproque

ontro administrations nationales.

Union africaino de compensation et des paiements

a) Presentation a la sixiSno session du rapport du groupe d1experts

qui se reunira a Tangor en Janvier 1964-

b) Poursuito des etudos dos incidences dos institutions et politiques

monetaires africainos sur la raise on place d'une union africaine ■

do compensation ot des paiements.

Dispositions concernant 1'execution du programme {
1111111 ' ■ "■ 1

■ I
5* Le Secretaire oxecutif est d'avis que le temps est venu pour los experts '

africains qui sont aussi, dans touto la mosure du possible, representatifs

de I1opinion africaino, d'Stre activement associes a la realisation du pro

gramme de travail monant a un marohe comniun africain et a une union de

paiements. A cette fin, il somble necessaire, non soulement do poursuivre

activement un programme amenage par etapos, mais aussi d1 e"tablir des liai

sons avec les autros programmes de la C3A dont le progres ost d'une impor

tance vitale pour 1*etablissement rapide d'un marohe commun et d'une union

des paiements africains. Outre la paasation de nouveaux accords de commerce
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et do paiements et 1, creation do- nouvolles institutions, la formation

d-un .a***_ africain suppose encore. V augmentation revere de la

production agricole et .industrielle. C'est pourquoi les travau.

en direction d< un marche commun devraient otre plus etroitement
„„,„. r& itont ete jusqu'ici, aux autres p:

pertinents.

6, Beux missions industrielles ont recount visite ^^^^'^
d'une part, l'Afrique de 1'est et l'Afnque con r eVlen

deme mission va tientSt visiter 1'Afrique du nerd. Ces missions app

■attention, concretemant, sur les Possi,ilites de developpement dla

,ande industrio par la voie do la cooperation ,es efforts sonant
uns mdusxri^ po^i^<- ^"fa Pour favorisor lo development

destine en grand3 partie a ali.entor 1? «-h* interi.u. c
fournie e^le.ent aux efforts national en vue de deve opper .tj. d£«

er la production agrlool., -talent par la transformat.on das .atx.re

i^es Uc«U - —ant une. particuliore_:iWortance a^pas^ de

1- apiculture- a* s^sistanoe a 1- agriculture oo^ercalxseo. ^-^
onoJLs i^Portantes sont en cours dont les resultats seront -- es o s
■d.L Serie do'reunions specialises, au plan sous-regional surtout ans

do 1'armee 1964- Le secretariat etaWit une sorts de carte

de LAfri.ue indi.uant los possiUlit.s concretes de nouvelle*

realisations.

^ -i "" i* n+ioWHntt do la Commission
7. -. . Lo Secretaire executif tient a appeler 1< attention

4S cett. Ban,u0 a ete sign, par les .inistres des ^^
des pays africains Boins de dix-*uit mois apres la decxs.on

11 I, des Neuf etait a la fois un organe d-exports et un organe repre-
organ, d-«^ en ce sen. 4u-II .tait co.pos, ds ^uxore et

MMMMMPI
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do fonotionnaircs dos finances africains do haut rang, socondes par un solido

secretariat compronant dos consultants, ot organo ropresontatif on oo sons

quo sa composition etait soignouscmont equilibreo ontro los divors interSts

8. La Y^oscibilite a ete suggereo do prondro dos raosuros similairos mainto-

nant pour acceleror la formation d'un marche commun ot d'uno union dos paio-

monts africains. Un autre oomite, de neuf membres Eventuellement, pourrait

etre nomme encore, avec le double caractere d'un organe d«experts et d'un

organe representatif, seconde par le personnel du secretariat le plus soilide

possible auquel sUjouteraient, dans toute la mesure des ressources finan-

oi^res disponibless des consultants de l'exterieur* Ce comite serait charge"

d'executer le programme de travail precis, amenag^ par etapes, qui a ete

etabli. II pourrait aussi instituer deux sous-oomites restreints, qui s'oo-

ouperaient, 1'un de la compensation et des paiements, Vautre des problemes

douaniera. Le premier pourrait etablir des relations de travail etroites

avec la Banque africaine de developpement. II pourrait aussi organiser perio-

diquement des reunions des gouverneurs des banques oentrales et d'autres insti

tutions monetaires ou financieres africaines. Le Secretaire executif ferait

en sorte que ce Comite des Neuf, s'il etait nomme, re5oive regulierement des

renseignements detailles SUr les autres travaux pertinents de la C^A suscep-

tibles d'avoir une consequence sur la creation d'un marche commun, surtout

en ce qui concerne le developpement industriel et agricole.

9, Si lu Commission decide de creer ce Comite des Ifeuf en le chargeant des

taches en^ierees plus haut, elle pourrait l'inviter a faire un rapport a ea

septieme session sur les progres dans la voie de 1'etablissemsnt d'un marche

commun 3t d'une union de paiements. Le Comite et ses sous-comites se reuni-

raient aussi S0Uvent que de besoin. Mais il semblerait preferable de ne pas

tenir la troisieme session du Comite permanent du commerce avant 1965, pour

pouvoir appliquer toutes le forcos des gouvernements afrioains et du secre

tariat de la C3A a ces taches prioritaires.




